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Circulaire d’application de la loi des finances 2016. 
Note circulaire n°726 de la Direction Générale des Impôts  

Cette circulaire précise les modalités d’application des différentes dispositions introduites par la loi des 

finances 2016.  

Note circulaire de la direction générale des impôts n°726 relative aux dispositions fiscales de la loi des 
finances n° 70-15 pour l’année budgétaire 2016  Circulaire n°726  
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Date d’effet de la mention obligatoire de l’identifiant commun de  

l’entreprise sur les factures 
Circulaire du 14 janvier 2016 de la direction générale des impôts 

La loi des finances 2016 a introduit l’obligation de mentionner l’identifiant commun de l’entreprise sur les 

factures. La présente circulaire fixe la date d’entrée en vigueur de cette obligation au 30 juin 2016. 

Note circulaire du 14 janvier 2016 de la Direction Générale des Impôts. Circulaire du 14 janvier 2016 de la 

DGI 

 

 

 

Liste des laboratoires privés agrées par l’ONSSA 
Arrêté du ministère de l’agriculture n°3873.15 du 8 safar 1437 (20 novembre 2015)  

En application de l’article 74 du décret 2-10-473, cet arrêté fixe la liste des laboratoires privés agrées pour 

la réalisation des contrôle de conformité des produits. 

Arrêté n°3873.15 du 8 safar 1437 (20 novembre 2015) fixant la liste des laboratoires privés agréés par 

l’Office National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaire. BO 6428 page 148 (Fr) 

 

 

Renouvellement de l’agrément de la société Normacert SARL. 
Arrêté du ministère de l’agriculture n°3931.15 du 14 safar 1437 (26 novembre 2015)  

Cet arrêté renouvelle l’agrément de la société Normacert SARL pour réaliser les activités de certification et 

de contrôle des produits bénéficiant d’un signe distinctif d’origine et de qualité.. 

Arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche maritime n° 3931-15 du 14 safar 1437 (26 novembre 
2015) relatif au renouvellement de l’agrément de la société Normacert SARL pour la certification et le 
contrôle des produits bénéficiant d’un signe distinctif d’origine et de qualité. BO 6428 Page 38 (Fr) page 
166 (Ar) 
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Carte professionnelle des agents verbalisateurs de l’ONSSA 
Arrêté n°3578.15 du 20 moharrem 1437 (3 novembre 2015) 

 

Cet arrêté fixe le modèle de la carte professionnelle que les agents verbalisateurs de l’ONSSA sont tenus de 

porter tout au long de l’exercice de leurs fonctions. 

Arrêté du ministère de l’agriculture n°3578.15 du 20 moharrem 1437 (3 novembre 2015) fixa nt le modèle 

de la carte professionnelle des agents habilités verbalisateurs relevant de l’office national de sécurité 

sanitaire des aliments. BO 6428 Page 12(Fr)  

 

Homologation de normes marocaines 
Décision du directeur de l’IMANOR 3265-15 du 21 hijja 1436 (5 octobre 2015) 

 

Cette décision du directeur de l’IMANOR homologue un certain nombre de normes comme normes 

marocaines. Pour ce qui est du secteur agroalimentaire, les nouvelles normes homologuées concernent :  

- Les boues, les biodéchets et sols   : i/détermination du pH, ii/ Calcul de la teneur en matière 

sèche par détermination du résidu sec ou de la teneur en eau, iii/ Détermination de la perte au 

feu, détermination de la teneur en carbone organique total, iv/ Détermination des PCB, 

détermination de la teneur totale en azote par combustion sèche, v/ détermination de l’azote 

Kjeldahl, vi/ digestion des éléments solubles dans l’acide nitrique, vii/  digestion des éléments 

solubles dans l’eau régale, viii/  lignes directrices pour le prétraitement des échantillons.  

- Corps gras d’origine animale et végétale : i/ Echantillonnage ii/ détermination de l’indice de 

saponification iii/ Détermination de l’indice d’iode iv/ chromatographie en phase gazeuse des 

esters méthyliques d’acides gras v/ détermination de la masse volumique conventionnelle 

- Détermination de la teneur en stérols individuels et totaux : i/ Corps gras d’origines animale et 

végétale ii/ huile d’olive et huile de grignons d’olive 

- Détermination de la composition en triglycérides des corps gras : détermination par 

chromatographie en phase gazeuse sur colonne capillaire 

- Graines de colza : dosage des glucosinolates  

- Tourteaux de graines oléagineuses : i/ détermination de la teneur en protéines solubles en 

solution d’hydroxyde de potassium ii/  Comparaison des méthodes d’analyse de la matière 

grasse dans les tourteaux d’oléagineux ;  

- Fromages et fromages fondus : détermination de la teneur totale en matière sèche 

- Lait : détermination de la teneur en azote  

- Lait et produits laitiers : Détermination de la teneur en azote  

- Fromage fondus et produits dérivés : calcul de la teneur en phosphate ajouté  

- Poudre de lait instantanée : détermination de la dispersabilité et de la mouillabilité 

Décision du directeur de l’IMANOR n° 3265-15 du 21 hijja 1436 (5 octobre 2015) portant homologation de 

normes marocaines. BO 6428 Page 22 (Fr)  
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Modification du droit d’importation applicable au blé tendre et ses 

dérivés 
Décret n°2-15-998 du 20 rabii I 1437 (1 janvier 2016) 

Ce décret fixe les nouveaux droits de douane à appliquer au blé tendre.   

Décret n°2-15-998 du 20 rabii I 1437 (1 janvier 2016) portant modification du droit d’importation 
applicable au blé tendre et ses dérivés. Page10 (Fr) BO 6428  
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